
AVENANT N°2 AU CONTRAT DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC 
RELATIVE A L'EXPLOITATION DU PARC DES EXPOSITIONS ET DES 

CONGRES DE LA VILLE DE DIJON

Entre :

La  Ville  de  Dijon  représentée  par  son  Maire,  Monsieur  François  REBSAMEN,  
agissant  es-qualité  en  vertu  d'une  délibération  du  Conseil  municipal  en  date  du 
14 décembre 2015,

Ci-après dénommée « la COLLECTIVITE »,

  d’une part,

et

L'Association  Dijon  Congrexpo,  association  loi  1901, ayant  son  siège  social 
3,  boulevard  de  Champagne,  21000  Dijon,  représentée  par  son  Président, 
Monsieur Jean BATTAULT,

Ci-après dénommée « le DELEGATAIRE »,

d’autre part,   

IL EST CONVENU CE QUI SUIT
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EXPOSE DES FAITS

Le  contrat  de  délégation  de  service  public  relative  à  l'exploitation  du  Parc  des  
Expositions et des Congrès de Dijon  (ci après « le Contrat ») est entré en vigueur le 
4 janvier 2011 pour une durée de sept ans.

L'article  32 du Contrat  stipule  notamment que « [conformément]  à  l'article  210 de 
l'annexe II du Code Général des Impôts, la Ville transfère au Délégataire le droit à 
déduction de la TVA ayant grevé les investissements financés par la Ville de Dijon et 
compris dans la délégation ».

Or,  depuis  le  1er  août  2013,  la  réglementation  fiscale  a  connu  une  évolution 
importante  en  matière  de taxe  sur  la  valeur  ajoutée (TVA)  dans  le  domaine  des 
délégations de service public (DSP), et particulièrement des contrats d'affermage, ce 
qui  est  le  cas de la  DSP relative  à l'exploitation  du Parc des Expositions  et  des 
Congrès de la Ville de Dijon. 

Le  Bulletin  Officiel  des  Finances  Publiques  (http://bofip.impots.gouv.fr/bofip/8837-
PGP) stipule ainsi notamment que :
- « [les] collectivités qui, pour l'exploitation d'un service public en délégation, mettent  
à disposition de l'exploitant les investissements qu'elles ont réalisés sont assujetties à 
la  TVA  lorsque  cette  mise  à  disposition  intervient  à  titre  onéreux  alors  que,  
antérieurement,  elles  étaient  considérées  comme  intervenant  en  tant  qu'autorité  
publique et non assujetties à ce titre.
-  Par  conséquent,  ces collectivités peuvent  déduire la  TVA grevant  les dépenses 
engagées pour la réalisation de cette activité selon les modalités prévues par le droit  
commun et la procédure de transfert est désormais limitée aux seules hypothèses  
dans lesquelles les investissements sont mis à la disposition du délégataire à titre  
gratuit  ou  contre  une  redevance  trop  faible  pour  établir  un  lien  direct  entre  la 
rémunération et la mise à disposition. »

Dans ce contexte, il convient donc d'adapter le contenu du Contrat à cette nouvelle 
doctrine fiscale sur deux plans, à savoir :
- d’une part, une mention explicite de l’assujettissement  à la TVA de la redevance 
versée par le DELEGATAIRE à la COLLECTIVITE ;
-  d’autre  part,  une  suppression  des  clauses  du  Contrat  relatives  au  transfert  au 
DELEGATAIRE  par  la  COLLECTIVITE  des  droits  à  récupération  de  la  TVA 
correspondant aux biens acquis par elle ou pour les besoins de l'exploitation. Ces 
clauses  sont  en  effet  devenues  caduques,  la  collectivité  pouvant  désormais 
directement récupérer la TVA par la voie fiscale.

Article 1     : OBJET DE L’AVENANT  

Le présent avenant vise à adapter le contenu du Contrat à la nouvelle réglementation 
fiscale en matière de taxe sur la valeur ajoutée dans le champ des délégations de 
service public, et particulièrement à la doctrine fiscale du 1er août 2013.
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Article 2     : TRANSFERT DE TVA  

L'article 32 du Contrat, intitulé « Transfert de la TVA », est supprimé.

Article 3     : REDEVANCE D’USAGE  

L'article 29.1 du Contrat intitulé « Redevance d'usage » est modifié comme suit :

« En contrepartie de l'usage des biens, équipements et installations dont la Ville de 
Dijon est propriétaire, le délégataire devra acquitter une redevance annuelle versée 
semestriellement, assujettie à la taxe sur la valeur ajoutée au taux légal en vigueur,  
et d'un montant de 250 000 € hors taxes».
 (..)
«Pour le cas où cette subvention ne serait pas versée à Dijon Congrexpo dans son  
intégralité, le montant de la redevance d'usage serait ramené à 100 000 € hors taxes 
(montant assujetti à la taxe sur la valeur ajoutée au taux légal en vigueur)».

Les autres clauses de l’article 29.1 du Contrat dans sa version initiale demeurent 
inchangées.

Article 3     : PRISE D’EFFET ET DUREE   

Le  présent  avenant  prendra  effet  à  compter  du  1er  janvier  2016  après 
accomplissement  des  formalités  du  contrôle  de  légalité  et  notification  au 
DELEGATAIRE par la COLLECTIVITE,  pour  se terminer à la date d’échéance du 
Contrat. 

Article 4     : VALIDITE  

Toutes les autres stipulations du Contrat demeurent applicables tant qu’elles ne sont 
pas contraires aux stipulations du présent avenant, lesquelles prévalent en cas de 
contestation.  

Fait à Dijon, en deux exemplaires originaux,

Le 

Pour la Collectivité
Le Maire,

François REBSAMEN

Pour le Délégataire,
Le Président,

Jean BATTAULT
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